
Pour plus d’information, communiquez avec

La divulgation... votre droit à l’information.

À quoi pouvez-vous vous attendre?

Reportez-vous à la politique de votre organisme  

et au code de déontologie de votre profession.

Adapté avec la permission de l’Australia Commission 

on Safety and Quality in Health Care, du Health  

Quality Council of Alberta et du British Columbia 

Patient Safety & Quality Council.


